
  

 
 

Madame, Monsieur  

 

Certaines dispositions du tarif des primes de la Suva doivent être adaptées au 1er janvier 

2028. Cela concerne en particulier la collectivisation des accidents survenus pendant la jeu-

nesse selon le nouvel art. 8 al. 3 LAA et une réglementation spéciale pour les reprises d’en-

treprise. 

 

Nous nous permettons de vous soumettre les modifications prévues, conformément à 

l’art. 60 LAA, en vous priant de bien vouloir prendre position. Vous trouverez les détails à ce 

sujet dans les documents de consultation, disponibles en français et en allemand sur 

www.suva.ch/consultation. 

 

Nous vous invitons à nous faire parvenir votre prise de position d’ici le 11 septembre 2026 

sur notre site Internet, par courrier électronique ou par courrier postal.  

 

Internet: www.suva.ch/consultation 

E-mail: vtt-info@suva.ch 

Objet: «Révisions tarifaires 2028» 

Adresse postale: 

 

Suva 

Secteur VTT 

M. Alfredo Russo 

Fluhmattstrasse 1 

6002 Lucerne 

 

Peter Blum, chef de la division technique de l’assurance (peter.blum@suva.ch; 

041 419 5935), et Alfredo Russo, chef du secteur tarification (alfredo.russo@suva.ch; 

041 419 6554), se tiennent à votre disposition pour toute question. 

 

 

Courrier A Plus 

  

  

 22 mai 2026 

 Consultation relative aux modifications du tarif des 

primes de la Suva 
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Nous soumettrons les modifications prévues et les révisions tarifaires, accompagnées de vos 

prises de position, au Conseil de la Suva pour décision le 20 novembre 2026. L’introduction 

des nouvelles modifications est prévue pour le 1er janvier 2028. 

 

 

Meilleures salutations  

  

Suva, Département finances et informatique 

 

Suva, Technique de l'assurance 

 

Hubert Niggli 

Membre de la Direction 

Peter Blum 

Chef de division 

 


